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Les  soirées thématiques du SAR : 
 

« Réglementation thermique 2012 »  
 

Le 7 février 2012 à 18 h dans les locaux du SAR  
5 avenue de Birmingham, 69004 Lyon. 

 
 

►Première partie :  
 

Formation animée par Philippe Vaufrey – gérant du bureau d’études eE-génie 

 
Présentation générale de la RT 2012 
Quels sont les bâtiments concernés ? 
Quels usages ? 
Le nouveau coefficient Bbio, le Cep, le Tic 
Les exigences spécifiques 
Ce qu’il manque encore… 
Conclusions 

 
►Deuxième partie : Questions réponses et échanges autour d’un verre.  
 
Thématique : 
En hissant les objectifs de la réglementation thermique au niveau BBC de la RT 
2005, la RT 2012 est censée propulser les concepteurs dans la « performance 
énergétique ».  
Qu’en est-il exactement ?  

 

 

���� S’inscrire auprès de Sylvie Bourreau :  par fax au : 04 78 30 56 43  
  par mail : sar69@wanadoo.fr 

 
Participation (1) : 20 € par personne à faire parvenir au SAR avant le 7 février  2011 ou à 
régler sur place. 

(1) Gratuit pour les adhérents du SAR 
 

Mlle/Mme/Mr _______________________________ participera à la réunion du 7 février 2012 

  
La commission « pratiques professionnelles » du SAR 

Info SAR 
Bulletin d’Informations diffusé à l’ensemble des architectes du Rhône 

 
                                    Le Syndicat des Architectes du Rhône est un lieu d’échange dans lequel tu peux agir pour défendre ta profession   


